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REVUE MILITAIRE
SUISSE

ciirigöe par
MM. F. Lecomte, lieut.-colonel föderal; E. Ruchonnet, major föderal d'artillerie;

E. Cuenod capitaine federal du genie.

N°13. Lausanne, le 4 Juillet 1866. XP Anne'e.

SOMMAIRE. — Quelques refiexions et propositions sur l'etablissement

d'une institution de Winkelried. — Actes officiels.

QUELQUES RfiFLEXIONS ET PROPOSITIONS SUR L'ETABLISSEMENT

D'UNE INSTITUTION DE WINKELRIED

dont il a ete parle il y a dejä longtemps, el teile qu'elle a ete pre-
senlee par le comile de la Societe cantonale des officiers bernois.

« Confederes! Je vous ouvre le chemin 1

« Prenez soin de ma femme et de mes en-
¦ fanls. »

La pensee de venir en aide aux militaires blesses ou mutiles au
service de la patrie ou k ceux que les tues laissent dans le besoin,,
n'est pas nouvelle. Dejä dans la haute anliquite, ainsi que dans une

epoque plus rapprocböe, on trouve des exemples oü son exislence se

manifeste par des actions sublimes, oü, apres de douloureux evenements,

les survivanls rivalisent de zele pour proteger les veuves et les

orphelins de ceux qui avaient verse leur sang pour l'honneur et

Tindependance de leur pays. Alors dejä ce sentiment general etait
considere comme un devoir sacre envers ceux que cela concernait ou
leurs proches, et süremeut c'est dans ce sens que notre höros national

a compris les paroles que nous avons choisies comme legende
de notre travail, lorsqu'il se sacrifia volontairement pour la patrie.

Plus tard, avec les progres de la civilisation, nous voyons la meme
idee reconnue dans les legislalions comme un devoir de l'Etat; de lä
prirent peu k peu naissance les pensions que nous relrouvons aujourd'hui

dans les monarchies qui ont des armees permanentes et oü le

prince doit etre dirige autant par le desir de posseder une armöe

apte au combat que par un sentiment d'equitö.
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Chez nous aussi ce devoir de protection a ötö admis dans la
legislation de la Confödöration ainsi que dans celle des cantons. Celle-ci
k cet effet a promulguö une loi d'apres laquelle un secours, pouvant
s'elever jusqu'ä fr. 500, en temps de guerre, et ä fr. 300, pour une
ecole d'inslruction, est accordö aux mulilös oü ä ceux que des tuös
auraient laisses sans fortune. (')

Nous n'avons pas connaissance de lois cantonales de ce genre.
Si, d'un cötö, ce qui jusqu'ä prösent a öle fait dans ce but est

digne de notre reconnaissance, cela ne suffit nullement pour repondre
aux besoins auxquels il faudrait satisfaire, si jamais notre armee avail
k defendre notre liberte et notre indöpendanec. Une campagne, si

promptement terminee qu'elle füt, möme dans les conditions les plus
avantageuses, aurait toujours pour consöquence des perles telles que
le fond actuel pour les invalides, dont l'interöt ne suffit pas meine ä

couvrir la moitiö des besoins actuels, suffirait bien moins encore ä

remplir les obligations dont il a ötö fait mention plus haul, sans

compter qu'une indemnitö de fr. 500 par an, au maximum, ne peut
suffire ä une famille d'une force moyenne.

D'un autre cötö, c'est ä peine si l'on pourrait obLenir de l'Etat ce

maximum d'indemnite en cas de campagne et surlout de conflit avec

un ennemi ötranger.
En pareil cas les demandes faites ä l'Etat seraient considerable-

ment plus fortes et cela precisement au moment oü ä cötö de cela

celui-ci aurait des döpenses excessives ä faire pour sa defense et oü,

comme nous lo demontrerons plus tard, il serait ä peine en mesure,

apres une campagne, de pourvoir au nöcessaire sans recourir ä une

augmentation considörable des impöls, mesure toujours difficile ä

prendre, surtout dans notre pays.
La consöquence toute naturelle serait que les invalides et les

parents indigents des tuös ne seraient que peu ou point secourus, qu'ils
auraient ä lutter avec les privations et la misere si la bienfaisance

des particuliers ne venait ä leur aide.
Ces craintes ont engage le brave patriote Francois-Theodore-Louis

de Grenus, de Geneve, ä faire un legs ä une fondation federale pour
les invalides; ce legs a ete mis ä la disposition de la Confederation

dans le but d'amöliorer les secours que l'Etat doit accorder aux
invalides et aux parents de ceux qui auraient succombö, et cela ä la

(i) Ce fond (forme des sommes que Neuchätel et Appenzell, R. I., durent payer
dans le temps pour leur non-participation ä la guerre du Sonderbund) s'eleve,

d'apres les derniers comptes annuels, ä 490,006 fr. C5 c, rapportant environ 20,000 fr.
d'interet. Cette valeur ne suffit pas meme ä Ia moitie des pensions payees
actuellement.
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condition expresse que ce fonds serait administre separement et les

inlerels ajoulös au capital, que des secours ne seraient accordes que si

l'Etat avait consenti et döjä accordö aux ayant-droit ce qui leur
revient d'apres la gradation dans les secours etablie ä la suile de la

guerre du Sonderbund. (')
D'aprös le dernier compte ce fonds se monte actuellement ä

1,840,542 fr. 20. c. On voit d'apres ceci que le donaleur parlageait
avec nous la persuasion que les pensions promises par la Confederation

pourraient ölre dans un moment de danger insuffisantes, que
meme on aurait de la peine ä les obtenir, sans quoi il n'eüt pas soumis

ce don ä de si severes restrictions.
Nous Ten remercions! Par cela il a non seulement prouve que son

coeur a chaleureusement baltu pour la patrie, mais en oulre qu'il a

etudie et apprecie sainement les affaires.

D'aprös les conditions du testament, le legs Grenus n'offrant qu'un
soulagement auxiliaire dans le cas oü l'Etat aurait accorde les indemnites

slipulöes suivant la loi, il reste toujours, malgre cetle belle do-
nalion, ä etudier cette question capitale: « Dans le cas d'une forte
« mise sur pied, l'Etat peut-il mettre ä execulion les obligations que
« lui impose la legislation et dans quelle mesure? » Ou bien n'est-
ce pas une pressante nöcessilö de pourvoir dans les lemps heureux
aux besoins ä venir, au moyen d'une fondation qui se chargerait, si

ce n'est lotalement, du moins en grande parlie, de l'accomplissement
des devoirs qui en sont l'objet.

Dans la persuasion que cette derniere alternative est une necessite

(') Comme explication nous donnons ici lilteratement les passages de ce testament

qui se rapportent ä ce legs:
L'article 3 dit: « J'institue, comme heritier universel de toute ma fortune, la

« Confederation suisse avec la reserve qu'elle se soumette aux indications et ä la
« condition expresse de payer tous les legs mentionnes plus haut et qu'elle aeeepte
« toutes les autres obligations que lui impose mon heritage, etc., etc.

« Art. 4. Suivant ma volonte et conformöment ä mes intenlions, tous les capi-
« taux echus ä la Confederation et provenant de mon heritage doivent representer
« un bien completement separe de toutes les autres caisses federales, et porteront
« le nom de Caisse des Invalides de Grenus. Les interets devront etre capitalises et
»i devront plus tard, au besoin, etre employes k augmenter les secours accordes

i aux pauvres soldats blesses au service federal, ainsi qu'aux veuves, orphelins et
n parents de ceux qui auront suecombe. Je dis augmenter les secours, parce que
« le revenu de la dite caisse ne pourra pas etre utilise jusqu'ä ce que la Confede-
n ration, ou les cantons qui la composent, aient accorde aux ayant-droit ce qui leur
« revient d'apres la gradation dans les secours fixee apres la guerre du Sonder-
« bund. »

Cette volonte est exprimee d'une facon laconique et claire. Ainsi jamais on ne

pourra entamer le capital.
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et partant du point de vue que de cette maniere seulement on pourra
parer aux besoins röels de l'avenir, l'idee d'une institution de
Winkelried prit naissance ä Geneve en 1860 dans une assemblee
nombreuse; un comile fut nomme qui ölabora un projet de Statuts, le
transmit au döpartement militaire födöral en exprimanl le vceu que
celui-ci agit afin de faciliter l'introduction de cette institution dans

toute la Suisse.

Ces Statuts se proposaient les buts suivants:
1° La creation d'une maison d'cducation pour les enfants des sol¬

dats tuös au service ;

2° Une caisse de secours pour les veuves des miliiaires;
3° Une caisse de pensions pour blesses et mutiles;
4° Une caisse de secours pour venir en aide aux familles des mi¬

litaires en service.
Des contributions levees sur les milices furent le moyen propose

pour se procurer l'argent nöcessaire, et cela comme suit:
a) Le soldat et le sous-officier, par jour 1 cent.;
b) L'officier subalterne, 2 cent.;
c) L'officier d'ötat-major, 5 cent.

Une Organisation plus dölaillöe fut reservee ä un reglement.
A cette möme epoque on adressa ä toutes les autoritös militaires

cantonales une invitation ä nommer des comites afin que l'on püt
traiter cette affaire dans une assemblee generale et que sa realisation
en füt rendue possible.

Avec l'autorisalion du departement militaire le comile, k la fin de

1860, convoqua ä Sempach une assemblöe de deleguös de tous les

cantons, dans laquelle la chose fut discutöe ä fond.
Le resultat de cette conförence fut l'envoi d'une petition au Conseil

federal, lui demandant de se charger de cette affaire el de prösenter
aux Conseils legislatifs un projet de loi relatif k l'agrandissement

progressif du fonds des invalides pour les militaires et leurs familles.
Tous les assistants sans exception furent unanimes pour adresser

de chaleureux remerciements aux delegues de Geneve, mais quant ä

l'execution, les avis furent partagös. La majoritö deeida de
recommander la mise ä execution de l'affaire aux Chambres föderales, afin

que celles-ci la rögularisassent suivant la legislation.
Ensuite de la petition envoyöe au Conseil federal, son döpartement

militaire prit la chose en mains et institua une commission qui, sous

la presidence du chef du döpartement, soumit cette question ä un

examen attentif.
Celte commission, reunie en mai 1861, fut d'accord sur les points

suivants:
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1° Considerer la fondation de Winkelried comme un second

Supplement au fond suisse des invalides;
2° Declarer le fonds suisse des invalides capital prineipal ou principe

fondamental de la fondation de Winkelried;
3° Jusqu'ä ce qu'il en doive elre fait usage, les interets seront

capitalises;
4° La reclamation d'un militaire pris isolement ne sera prise en

consideration qu'ensuite d'une mise de fonds directe, dontle montant
resterait ä fixer;

5° Les pensions ne seront payees que pour blessures, maladie ou

mort au service contre l'ennemi;
6° L'etat de fortune du pensionne ne sera pas pris en consideration;
7° II sera etabli une gradation normale fixant pour tous les cas le

montant des pensions;
8° Jamais on ne pourra toucher au capital; en revanche, en cas de

necessite, le monlant normal des pensions pourra etre reduit;
9° Les legs et les dons seront aeeeptös.

La commission rejeta la cröalion d'une maison pour orphelins,
teile que la proposaient les Statuts genevois. Nous passons sous silence

plusieurs points ayant trait ä Texeculion el ä l'organisation de la
fondation.

Enfin la commission exprima le desir que le departement militaire
voulut bien preparer un projet de loi et un message aux Chambres

föderales, suivant les principes etablis par lui.
Des lors, le departement a remis l'affaire ä un homme verse dans

co genre de questions, afin qu'il en ötudiät le cötö financier. N'ayant
plus rien appris lä-dessus, nous ne pouvons dire si cette ötude a

abouli el si quelque chose a ötö döcidö.
Tel est l'etat actuel de la question. Une seclion a pris naissance ä

Geneve, d'apres les Statuts proposös par les fondateurs de cette
section; nous ne pouvons rien dire sur son activite, n'ayant pas recu
les Communications que nous lui demandions. Möme cas pour Zurich.
Un essai analogue a ötö fait ä Lucerne, oü l'argent recueilli des le

commencement de 1865 et suivant le premier compte annuel ä la fin
de decembre dernier, s'ölevait, ensuite de dons volontaires, seulement
ä fr. 1123, somme que l'on s'efforcera d'augmenter dans toutes les

occasions favorables ('). Quant aux autres cantons, il parait que rien
n'y a ötö fait.

(') Voici les poinls prineipaux des Statuts:

But: Assistance aux blesses et aux leurs, ainsi qu'aux parents des hommes tues

en temps de guerre. La creation de ce fond a lieu ence sens, qu'avec la Cooperation
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II s'agit maintenant de savoir si l'on veut laisser completement
tomber celte queslion, ou faire un essai pour la rösoudre d'une
maniöre satisfaisante. L'idee est trös juste, eile est si belle, si pleine
d'esperance, qu'ä peine devrait-elle rencontrer de l'opposition.
L'exöcution seule en est difficile, c'est lä que les avis different, mais ceux
qui en desirent sincörement la röalisation se joindront ä nous pour
en trouver les moyens. II serait reellement bien triste si, malgre le
sens pratique tant vante des Suisses, la realisalion de l'institution
Winkelried etail impossible.

Dans plusieurs societes et enlre miliiaires, cetle queslion a

frequemment donnö lieu ä des conversations animees; le comite de

notre sociöle ainsi que celle-ci, s'en sont oecupös ä plusieurs reprises;
nous avons öte appuyös dans nos efforts par l'adhösion de la Sociötö
des sous-officiers, el leurs vues s'nccordenl ä peu prös complötement
avec les nötres.

Apres cetle introduction historique, nous allons enlrer en matiere,
developper nos idöes et demontrer de quelle maniöre nous croyons
que la chose devrait ölre execulee.

Nous partons du point de vue que notre idee sur la cröation d'une
pareille fondation est reconnue comme rationnelle, qu'il ne s'agit
que d'en discuter les moyens d'execulion; c'est lä que gil toule la

difficulte, nous y heurtons des obstacles qui prouvent que, sur ce

point, les opinions sont trös divergentes. Nous essaierons en premier
lieu de concilier ces derniöres.

Nous supposons d'abord qu'ensuite d'une guerre d'indöpcndance,
qui aurait aneanti toutes les ressources, l'Etat aurail ä peine les

moyens necessaires pour payer aux blesses el aux parents des tues

les pensions que la loi leur garantil.
Nous ne voulons par lä ni semer la möfiance, ni exprimer un bläme,

bien moins encore faire des personnalites, nous soulenons seulement

des autres cantons il sera etabli un fonds federal, dans lequel le fond cantonal se

fondra.
Le fond sera forme au moyen de la renonciation volontaire ä un jour de solde ä

l'entree au service mililaire et ä chaque cours de repetition, au moyen de dons et
de legs, de subvenlions de l'Etat et des corporations, par l'accumulalion des interets
et les collectes publiques les jours de jeüne.

Par ce moyen il sera paye des pensions de fr. 250 ä 500 suivant la position des

interesses.
Le capital ne peut etre entame. Le montant des indemnites devra donc etre base

sur ce que rapportent les interets.
Afin d'etre brefs nous ometlons tous les autres details d'ex6cution et nemention-

nerons encore que le devoir du comite de travailler dans le but de rendre la fondation
Winkelried generale en Suisse.



— 335 —

que, malgre les meilleures intentions de remplir les obligations legales,
les obstacles sont plus puissants que l'homme, aussi doit-on excuser

nos doutes. Voici brievement nos raisons.

Nous ferons remarquer qu'une campagne est toujours precedee
de trös forles döpenses motivees par les preparatifs de defense. De

forts emprunts deviennenl necessaires et d'apres la marche ordinaire
des evenements on ne peut les rembourser qu'aprös une longue serie
d'annöes. En de telles circonstances, ce sont toujours les caisses

publiques qui sont mises ä contribution, en sorte que tout le reste doit

en souffrir.

D'apres un compte approximatif, les depenses d'une mise sur pied
de l'armöe (198,000 hommes d'eiite, röserve el landwehr) ('), ä

raison de 3 fr. 50 par homme et par jour (y compris les frais pour
louage de chevaux, döpröciation du materiel et consommation de

munitions), nous conduisent ä une moyenne de fr. 693,000 par jour.
D'apres ceci il faudrait, pour 1'entretien de l'armöe, pendant un
service de deux mois, une somme de passö 40 millions, sans tenir

compte des achats en objets d'armement qui precedent une guerre.
Si on considere ensuite ce que chacun, soldat ou citoyen, a

personnellement ä supporter, tout ce que les communes doivent faire

pour le soulien des familles de soldals pauvres, pour faire droit aux
requisitions militaires de tous genres, on ne trouvera pas deplacös

nos doutes sur la possibilite pour l'Etat de remplir ses engagements
dans un semblable moment.

Tout ceci encore suppose un cas heureux, mais que notre position
serait pire, lorsque les chances de la guerre seraient contre nous,
lorsque le pays serait envahi par des troupes etrangeres, lorsque les

particuliers, les communes et l'Etal seraient epuisös par les contributions,
les requisitions miliiaires, par de nombreux dommages ä la propriötö,
etc., etc. Deaucoup de familles aisöes seraient ruinees, il faudrait une
longue serie d'annöes pour cicatriser de pareilles blessures! En pareil
cas, quel serait notre posilion ä l'egard de ceux auxquels la loi a

solennellement promis d'avoir soin d'eux et des leurs?

Pour nous faire une idee des malhenrs qu'entrainent apres eux
de pareils evenements, nous renvoyons ä une description contenue
dans les memoires du marechal Ney, de ce que l'invasion francaise
en 1789 coüta ä la ville et au canton de Berne seuls.

(') Voir le rapport du departement militaire federal pour 1864.
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Ils enleverent:

Du tresor fr. 7,000,000
En lingots pris k la Monnaie 3,700,000
En contributions 4,000,000
En titres revendus 4,000,000
850,000 quintaux de blö k fr. 20 17,000,000
6,000 foudres de vin ä fr. 240 1,440,000
Objets enlevös des arsenaux 7,000,000

Total, fr. 44,140,000 («)

Si Berne seul a autant perdu, ä combien se serait monte le dommage

pour la Suisse entiere? Et cependant il faut croire que l'auteur ne
s'est pas rendu coupable d'exagöration, bien plus, nous estimons que,
par des motifs faciles ä comprendre, il faut supposer le contraire.

Voici un second exemple pour servir de complöment au premier:
La petite commune d'Andermalt, situee dans les Alpes d'Uri (eile

comptait ä cette epoque 063 habitants), eut ä fournir, depuis le 16
octobre 1798 jusqu'au 16 octobre 1799, 681,700 journees d'entretien
et de logements aux armees, qui se batlaient au St-Golhard, etä
livrer 1500 toises de bois et 300 letes de belail. (s)

Nous citons ces deux faits historiques, afin de montrer jusqu'ä quel
point les ressources d'un pays peuvent etre öpuisöes; tel est plus ou
moins le resultat de toule guerre, pas plus que d'autres nousne pourrions

en ötre pröservös.
Nous n'exagörons certainement pas; en examinant de pres la

queslion, on se convaincra facilement que notre assertion est fondee.
Du moment que l'on emploie les chiffres, la queslion acquiert des

proportions gigantesques. Le calcul suivant prouvera l'importance
financiere qu'impose ä l'Etat l'obligation d'accorder des secours.

Supposons en cas de guerre une levöe de 150,000 hommes; ä la

fin de la campagne evaluons les pertes au 10%, ce qui n'est pas

beaucoup, nous aurions 15,000 hommes ä secourir, soit personnellement

soit en secourant leurs parents.
Quelle somme enorme serait annuellement necessaire! Mais pour

ne pas elre taxes d'exagöration nous ne prendrons que le quart de

ce chiffre, comme representant vöritablement le nombre des necessi-

teux et nous supposerons une indemnitö moyenne de fr. 250 (la

(') On ne trouverait plus aujourd'hui en Suisse une caisse aussi bien garnie. On

administre maintenant suivant des maximes differentes; malgre cela, il y a toujours
possibilite pour nous d'etre depouill£s par un ennemi, le bien-Stre du pays n'ayant

pas diminue depuis lors.

(') Statistique militaire par H. Leemann, 1839.
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moitie du maximnm legal). Ceci döjä ferait annuellement une valeur
de 937,500 fr., ou en somme ronde un million ä payer en secours.

En röalitö cette somme serait beaucoup plus forte, car une perte
de 2 Vs % est extremement en dessous de la verite. Le dix pour
cent est, comme l'enseigne l'experience, une evaluation trös modeste.
Calculons donc nos secours annuels sur une perte do 10% et
prenons comme indemnitö moyenne 100 fr. par löte, nous aurions ainsi

un million et demi ä payer annuellement. De pareils chiffres parlent
plus clairement que tous les raisonnements.

D'apres ce qui precede nous pouvons, sans etre taxes d'exagöration,

prötendre qu'apres une campagne et ensuite de sacrifices de

toute nature, l'Etat ne serait guere en posilion de payer annuellement,

et cela pendant nombre d'annöes, une aussi forte somme pour
soulager les ayant-droit. Que recevraient dans de pareilles circonstances

les pauvres victimes? Peu ou rien! Quelle amere injuslice, et

quelle influence ce fait ne pourrait-il pas avoir dans l'avenir sur notre
valeur döfensive!

Si möme on voulait admellre qu'une grande parlie des assistes

appartient ä la classe aisee, que les vrais necessiteux ne sont point
aussi nombreux, qu'il faut par consequent reduire sensiblement les

sommes ä payer, il resterait neanmoins un chiffre Iel que sa reali-
sation entrainerait quanlilö de difficultes, des augmentations d'im-
pöts, contributions en argent par les cantons, sans compter qu'en
pareil cas on ne doit pas s'occuper de la position de fortune des

individus, mais les traiter tous comme soldats citoyens ayant les memes
droits.

"D'apres ce qui precede nous demandons: La prudence et la

prevoyance n'ordonnent-elles pas de preparer, pendant les annees de paix
et de prosperite, une epargne dont la creation ne chargera personne
bien sensiblement, mais qui, une fois accumulee, servira dans les

jours de malheur comme d'un bäume adoucissant pour guörir les

plaies de la guerre? Nous espörons que chacun repondra affirmative-
ment ä cette question et en desirera la röalisalion.

Le but de notre travail est d'y preparer les esprits; nous formulerons
ä cet effet quelques propositions pour lesquelles nous demandons un
jugement indulgent; nous sentons toute la difficultö de notre täche,
et sommes bien öloignös de croire que ce travail soit parfait.

(A suivre.)
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